COMITÉ DE L’INDRE F.F.P.J.P. 2010

Madame, Monsieur,

Suite à différentes « polémiques » sur les tenues dans diverses compétitions régionales, je vous adresse ci joint le courrier de Mr DESSAY  Président Commission d’arbitrage de la ligue, réfèrent FFPJP Zone 4 et arbitre national, pour une bonne compréhension de tous je vous joins quelles photographies pour bonne interprétation.

Tout port d’une tenue étrangère à son club d’affiliation (sauf pour les jeunes) est susceptible d’une exclusion et d’une suspension.  

Je tiens à vous préciser que tout licencié senior et junior devra être en possession de sa licence 2010 pour participer aux qualificatifs et championnats, en aucun cas la demande de licence adressé à notre secrétaire  ne sera valable.

Pour le championnat jeunes T à T la commission jeune en accord avec le CD36 acceptera les jeunes qui ont fait une demande de licence enregistré par notre secrétaire avant le 28/01/2010.

J’espère que ces divers documents auront le mérite d’être très clairs. Je tiens à remercier tous les clubs qui ont respecté ce règlement et j’invite vivement les « réfractaires » à se mettre aux normes.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations sportives

                                                                                             Régis  GAILLARD

SCHÉMA DES TENUES ET CHAUSSURES (ci-dessous)

[image: image1.jpg]Je Peux Jouer ?

Autorisé

Interdit





